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Les lieux du droit* 
 

par Mark ANTAKI†, Alexandra POPOVICI‡ 
et Marie-Andrée PLANTE§  

 
Les textes du présent numéro spécial sur les lieux du droit ont été 

rassemblés à la suite d’un colloque organisé dans le cadre du 88e Congrès 
de l’Acfas (Association francophone pour le savoir) par le Groupe de 
recherche sur les humanités juridiques. Ce dernier est lui-même un lieu du 
droit tout récent. Inauguré en 2019, le Groupe réunit de jeunes 
chercheur·euses ainsi que des chercheur·euses établi·es de tous les horizons 
qui souhaitent réfléchir ensemble au droit comme activité culturelle et 
poétique. Partant de l’idée que le droit est une discipline tenant des arts et 
des lettres, cette manière d’aborder le droit met l’accent sur ses contextes, 
ses styles, ses genres, ses histoires, ses entrelacements dans toutes les 
activités culturelles d’une société. Ainsi, le droit n’y est pas compris 
simplement comme une discipline, mais plutôt comme une sensibilité, une 
manière d’être dans le monde, une manière de vivre et de penser les mondes.  
 

Ce colloque se voulait un lieu (bien qu’il fût virtuel en raison du 
contexte pandémique) où des chercheur·euses se réuniraient pour réfléchir 
en commun (est-ce un lieu commun?) à la question suivante : où le droit a-
t-il lieu? L’idée était certes de trouver le droit dans des livres, des livres de 
droit, mais également ailleurs, dans des contrées lointaines à mille lieues 
des lieux indiqués, hors des lieux d’aisance, ou dans des lieux si proches 
qu’on en oublie l’existence.  
 

Or le droit, quel qu’il soit, est toujours ancré dans un lieu, fût-il 
géographique, physique, symbolique ou poétique. Ces ancrages, ces « mis-
en-lieu », rendent possible que le droit ait lieu, tout autant qu’ils agissent 
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sur comment il a lieu. On pourrait ainsi dire que le droit est toujours pris 
dans des jeux de territoires et de frontières et qu’il est lui-même un lieu de 
jeux de territoires et de frontières. Mais ces frontières, si elles sont trop 
prises au sérieux, deviennent anxiogènes, voire pathogènes. Lorsque nous 
allons tout droit au droit, nous nous trompons souvent de lieu. Ce sont les 
limites de cette droiture, quelles qu’elles soient, que nous voulions briser. 
Nous voulions explorer les (autres) lieux du droit, des lieux qui permettent 
au droit de respirer, de s’aérer. Et aux juristes de s’éclater.  
 

Mais penser les lieux du droit a ses propres contraintes. Le droit ne 
peut plus être pensé au singulier. Le locus classicus du droit devient d’autres 
lieux. Des lieux fluides, mais du même coup peut-être plus lucides. Penser 
les lieux du droit permet de changer la route, de déambuler, de flâner, de 
s’arrêter en route, d’être surpris·e et même distrait·e. Le regard porté sur le 
droit n’est plus le regard fixe qui songe à localiser le droit, mais bien le 
regard du flâneur ou de la flâneuse pour qui le droit est véritablement 
disloqué, peut-être parce que son regard ne porte pas sur le droit.  
 

Le lieu aussi en prend son parti. Si l’étude des lieux du droit remet 
en question où l’on trouve le droit et ce qu’il est, il met aussi en question ce 
qu’on entend par lieu. Ici, la notion de lieu de mémoire élaborée par Pierre 
Nora ne peut être oubliée. En pensant l’histoire par les lieux, Nora a 
renversé notre rapport au passé (et au présent) et à la manière dont nous les 
bâtissons. En éclatant la notion de lieu – « un lieu de mémoire dans tous les 
sens du mot va de l’objet le plus matériel et concret, éventuellement 
géographiquement situé, à l’objet le plus abstrait et intellectuellement 
construit » (Nora, 1997, p. XVII) –, Nora nous rappelle que toute trace laissée 
sur notre mémoire collective vaut la peine d’être étudiée et participe à la 
construction de qui nous sommes collectivement. De la même manière, 
penser le droit à partir de lieux ce n’est pas simplement penser le droit à 
partir de nouveaux sites, c’est-à-dire passer du livre à la salle d’urgence, ou 
encore du tribunal aux notes en bas de page, du Code civil aux réseaux 
sociaux, au wampum ou encore à des genres ou à des personnages 
littéraires; c’est penser le droit comme pratique poétique, comme manière 
d’appréhender et de construire le monde. 
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S’attarder à ce qui donne lieu au droit permet de déplacer notre 
regard pour faire jaillir le droit au pluriel, avec toutes ses matérialités et ses 
réalités, ses contextes et ses textures. Le défi n’était pas évident, mais c’est 
avec brio que les auteurs et autrices ici réuni·es l’ont relevé. Le droit, par 
leurs regards aiguisés, s’est révélé être un lieu de savoir fascinant.  
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